
Mandat de la Fédération 2017-2022

Au cours du précédent Mandat, nous avons célébré les 50 ans de la fondation de L’Arche.  Nous avons franchi 
une nouvelle étape de maturité et de transition, en intégrant notre identité de plus en plus internationale et 
multiculturelle.
Ce précédent Mandat avait ouvert plusieurs chantiers, dont certains requièrent une attention permanente  
ou doivent être poursuivis pendant le Mandat actuel, tels que : l’inculturation, la formation au leadership, 
l’inclusion des personnes ayant un handicap, et le suivi nécessaire après les révélations concernant le Père 
Thomas.
Ce nouveau Mandat 2017-2022 est en continuité avec le précédent.
L’évolution du monde dans lequel nous vivons nous appelle à retourner aux sources de notre histoire, à  
approfondir nos valeurs fondamentales, à partager ce que nous avons appris, à renforcer la Fédération afin 
de mieux servir toutes les communautés et prendre nos responsabilités dans la construction d’une société  
plus humaine où chacun puisse trouver sa place.
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L’Arche est un don qui nous a été confié et dont nous sommes responsables tous ensemble. La vision de 
L’Arche a toujours été le fruit de notre prière et de notre écoute de l’Esprit, dans la fidélité à notre appel à 
être présents à ceux qui sont le plus vulnérables. Dans l’avenir notre action continuera à être portée par la 
prière et la réflexion. Un plan stratégique sera élaboré pour nous aider à mettre en œuvre notre vision.

 Aujourd’hui, nous sommes appelés à avancer à la fois 
en profondeur, vers l’extérieur, et à l’intérieur

1. Avancer en profondeur : Affirmer et intégrer nos principes fondateurs et 
       nos valeurs essentielles.

1.1 Réviser ensemble notre Charte, unifiant la Fédération autour d’une expression claire de nos  
valeurs, de notre vision, et de notre histoire commune.

1.2 Approfondir notre compréhension de la dimension spirituelle de L’Arche et de sa place dans  
notre vie quotidienne, en prenant en compte la diversité croissante de nos membres et de nos  
communautés dans ce domaine.

1.3 Redécouvrir l’importance et la valeur essentielle de la communauté pour L’Arche, devant les défis 
et les changements auxquels nous faisons face aujourd’hui.

2. Avancer vers  l'extérieur : S’impliquer aux niveaux local, national et  
           international

2.1 Consacrer davantage de temps à « aller vers l’extérieur ». Il est nécessaire que les Responsables, 
et en particulier le Leadership de la Fédération, accroissent leur interaction et leur collaboration 
avec la société dans laquelle nous vivons.

2.2 Répondre de façon créative aux espoirs et aux besoins existants et nouveaux des personnes ayant 
une déficience intellectuelle, en particulier de celles qui sont en situation de détresse dans notre 
monde aujourd’hui.

2.3 Créer de nouvelles opportunités pour échanger notre expérience avec d’autres, en développant 
nos capacités à exprimer notre expérience de L’Arche à travers l’écrit, les arts créatifs, les nouvelles 
technologies et d’autres moyens innovants.

3. Avancer à l'intérieur : Consolider et renforcer la Fédération.
3.1 Susciter une plus grande prise de conscience de la réalité internationale de la Fédération en 

améliorant notre communication interne et renforcer  le sens de notre responsabilité les uns 
envers les autres. Offrir à toutes les communautés, et en particulier les plus fragiles, les moyens 
nécessaires pour qu’elles puissent progresser dans leur capacité de vivre pleinement la mission. 

3.2  Intégrer la recherche de fonds comme élément de notre mission. Accroitre la capacité de recherche 
de fonds de L’Arche Internationale et s’assurer qu’à tous les niveaux, L’Arche soit responsable de 
ses finances et utilise ses ressources de façon transparente, durable et éthique. 

3.3 Réaliser une plus grande synergie, coordination, et supervision dans les rôles des membres de 
l’Équipe de Direction, et de l’équipe de Soutien de L’Arche Internationale. Évaluer l’impact de 
la mise en oeuvre de la Constitution de 2012 sur la vie et le fonctionnement de la Fédération.
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